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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU PAYS DE LUXEUIL 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 15 DECEMBRE 2025 
DÉPARTEMENT Haute-Saône 

ARRONDISSEMENT Lure 

Changement des lumières au complexe sportif les Merises – 
Demande de subvention DSIL 

DÉLIBÉRATION 

N° 2025-107 
 
Le 15 décembre de l’année deux mille vingt-cinq à 19H00 à Luxeuil-Les-Bains, salle du Conseil Municipal 
à la Mairie, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Luxeuil, dûment 
convoqué le 9 décembre dernier, s’est réuni sous la présidence de Jacques DESHAYES.  
  
Le Conseil Communautaire nomme Bernard GIRE secrétaire de séance. 

En exercice : 
Titulaires présents : 
Absents : 
Pouvoirs : 
Nombre de votants : 

38 
29 

9 
2 

31 
 

 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Martine ANDING P  Sophie EL OMRI P  Pascale MANGIN POUV 
Nathalie 

SIRVEAUX 

Martine BAVARD P  
Claudette FAIVRE-
BAZIN 

P  Maryline MANTION P  

Jérôme BERNARD A  Isabelle FORMET P  Gabriel MIGNOT P  

Joël BRICE P  
Marie-Christine 
FRICHET 

P  Nicolas NURDIN P  

Frédéric BURGHARD P  Sylvie GAVOILLE P  Éric PETITJEAN P  

Michel CALLOCH P  Philippe GÉRARD A  
Sébastien 
RICHARDOT 

P  

Christian CHAMAGNE POUV 
Sébastien 

RICHARDOT 
Bernard GIRE P  Catherine SALFRANC P  

Roland CHAMAGNE A  Arnaud GRANDJEAN A  Alain SCHELLE P  

Joël DAVAL P  Stéphane KROEMER P  Nathalie SIRVEAUX P  

Jacques DESHAYES P  Loïc LABORIE P  Daniel TONNA P  

Véronique DEVOILLE P  Didier LARROQUE P  Rodolphe WACOGNE A  

André DIRAND A  Christophe LEJEUNE P  Laurent ZIEGLER P  

Nathalie DIRAND P  Béatrice LEPAGNEY P     

✻P = Présent(e) / EXCUSE = Excusé(e) / A = Absent(e) / POUV = Pouvoir donné à / SUPP = Suppléé(e) par  

 

Exposé 

Le complexe sportif intercommunal Les Merises, situé rue Marcel Donjon à Luxeuil-les-Bains et construit en 2005, 

nécessite aujourd’hui le remplacement complet de son système d’éclairage dans l’ensemble des trois salles du 

complexe.  

Les luminaires actuellement installés, d’origine et équipés d’ampoules au mercure, présentent plusieurs 

problématiques majeures :  

• Une consommation électrique énergivore des grandes salles ; cette consommation pourra être divisée par 
dix, générant ainsi des économies durables pour la collectivité, 

• Un vieillissement général rendant le dispositif obsolète, 

• L’arrêt de la commercialisation de ce type d’ampoules désormais interdites,  

• Des dysfonctionnements répétés, plusieurs points lumineux ne fonctionnant plus correctement.  
 

Afin d’assurer la conformité réglementaire et de proposer un éclairage de qualité adapté aux pratiques sportives, 

il est préférable de procéder au remplacement de l’ensemble des luminaires.  
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Le passage d’un éclairage au mercure vers un éclairage LED permettra une amélioration significative des 

performances du bâtiment.  

Le montant estimé des travaux s’élève à 72 300 € HT.  

Par ailleurs, ce projet est éligible à la subvention DSIL – catégorie 1, au titre de la rénovation thermique, la 

transition énergétique et le développement des énergies renouvelables.  

 

Planning prévisionnel  

 

Début des travaux : février 2026. 

 

Plan de financement prévisionnel 

 

Dépenses 
  

Recettes 
 

    
 

    

Nature de la prestation Montant € HT 
 

Partenaires Montant € HT 

Travaux  72 300 €  DSIL (30%) 21 690 € 

   Autofinancement (70%) 50 610 € 

    Total   72 300 €         Total         72 300  

 
Décision 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Communautaire 

• Confirme le montage technique et le plan de financement présenté ci-dessus ; 

• Sollicite l’Etat pour le versement d’une subvention au titre de la programmation DSIL 2026 ; 

• Sollicite toute autre subvention nécessaire à la bonne réalisation de ce projet ;  

• Décide de compenser par l’autofinancement un éventuel retrait ou diminution de la subvention de l’un 
des Co-financeurs du projet ; 

• Autorise le Président ou son représentant à signer tout document relatif aux demandes de subventions 
et à l’exécution de ce dossier.   

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré et signé 

Pour copie conforme 

 

Le Président 

Jacques DESHAYES 


